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ANNO VICESIMO "SEPTIMO'

GEORGII-111 REGIS.
C H -A P. VIIl

O0 R D O N A N C E
'Pour 1'importation du- tabac, et des potaes. cla-

rifiées ou -non-clarifßes dans cette province, par
l 'interne communication. du lac Champlain et
de Soret.

UIL foit fiatué par fon excellence le Irmpotaton de
gouverneur et le confeil légiflatif, et t
d ef par ces~ préfentes ftatué par la non clariliê&,

q dite autorité, -que-le commerce -et la f cce pour la

correfpondance en cette province et rc-exportation.

les états voifins, ou aucun ý d'eux,
pour l'importation du tabac en feüil-.

les, et de potaffes clarifiées ou non-clarifiées, fera libre
par la voïe ci-deffus-mentionée, lorfque les dits tabac et
potafes feront du produit et 'du crû d'aucun des dits
étatsret-quilserontdeffinés de bonne foi à être expor-
tés de cette province dans la Grande Bretagne; et qu'il
ne fera importé de' tabac, ainfi qù'il eft dit ci-deffus, que
dans des bariques, des toneaux, des caiffes et des boëtes,
dont chaque ne contiendra pas moins de quatre cens
cinquante livres péfant de tabac; que ce tabac ne fera
point mis dans des facs, ni dans aucune: autre envelope,
lorfqu'il fera enfermé dans tels toneaux, barriques,
caiffes' ou boëtes, et qu'il ne fera féparé ni divifé dans
tels toneaux, barriqu.s, caiffes ou boëtes'Ëar aucun bal-
lot, -ou autre chofe quelconque, fous peine de confifca-
tion du dit tabac, qui fera importé contre l'efprit de cette
ordonarce, :ainfi que les barriques, toneaux, caiffes,
boëtes ou autres envelopes dans lefquels il fe trouvera.

Pourvû toujours et qu'il foit de plus ftatué, que rien
dans cette ordonance r.e s'étendra u sénaendra s'tUndré


